
 

PREFECTURE DU LOIRET REPUBLIQUE FRANCAISE

   
-ARRETE-

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION
GENERALE ET DE LA REGLEMENTATION

T autorisant l'établissement :
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT _FRED AUTO PIECES à exploiter un

| tockage de véhicles hors d'usage au lieu-dit
“Les Collinons" à MORMANT SUR   

AFFAIRE SUIVIE PAR M. DEMONT-PERTHUIS VERNSSON
TELEPHONE 38.81.41.31
REFERENCE EB/0106

LEE omuœans 22 JUIN 1995

LE PREFET DE LA REGION CENTRE

PREFETDU LOJRET
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

VU la demande présentée le 12 août 1994 et complétée le 3 novembre 1994 par
l'Entreprise FRED AUTO PIECES en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un dépôt de
véhicules hors d'usage à MORMANT SUR VERNISSON, au lieu-dit "Les Collinons",

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la
protection de l'environnement,

VU la loi n° 88-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques
et à la protection de l'environnement,

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi du 19 juillet
1976,

VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi du 12 juillet 1983,

VU le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour
la protection de l'environnement,

VU la loi du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération
des matériaux,

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition
des eaux et à la lutte contre leur pollution,

le Règlement Sanitaire Départemental,

l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés,
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TT à

l'arrêté préfectoral du 9 janvier 1995 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique A
dans les communes de MORMANT SUR VERNISSON et SOLTÉRRE du 6 février 18987

au 8 mars 1995 inclus, =

les publications de l'avis d'enquête,

le registre de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le commissaire enquêteur, |

l'avis émis le 23 février 1995 par le Conseil Municipal de MORMANT SUR VERNISSON,

l'avis émis le 31 mars 1995 par le Sous-Préfet de Montargis,

l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement, en date du 23 février 1995,

l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, en date du 23 février
1995,

l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, en date du 3 mars
1995,

l'avis du Directeur, Chef du Service interministériel de Défense et de Protection Civile,
en date du 17 février 19965,

l'avis du Directeur des Services Départementaux d'incendie et de Secours, en date du
3 février 1996,

l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, en date du 7 février 1995,

l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France, en date du 14 février 1995,

le rapport de l'inspecteur des Installations Classées, Directeur Régional de l'Industrie, de
la Recherche et de l'Environnement en date du 15 mai 1995,

la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et
des propositions de l'inspecteur,

l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 24 mai 1995,

la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande,

CONSIDERANT que:

- le Conseil Municipal de SOLTERREet le Directeur Régional de l'Environnement n'ont
pas émis d'avis bien que consultés,

- toutes les formalités prévues par la réglementation ont été remplies,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret,  



ARRETE

ARTICLE ler :

1. Objet de l'arrêté

L'établissement FRED AUTO PIECES dont le siège social est situéau lieu dit “Les Collinons" sur la commune de MORMANT SURVERNISSON est autorisé à exploiter un stockage de véhicules horsd'usage sur une superficie de 16500 m°, situé à MORMANT SUR
VERNISSON.

1.1 Les installations et activités exploitées ou exercées sont1es suivantes :

 

 

     

RUBR. DESIGNATION CLT OBSERVATIONS

286 Stockage et activité de À Surface supérieure
récupération de déchets de à 50 m°
véhicules hors d'usage

 

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS GENERALES

1. Généralité

1.1. Principe général

Les rejets et émissions nuisantes ou polluantes doivent être
prévenus ou limités autant que le permet la mise en oeuvre des
meilleures technologies disponibles.

1.2. Mise à disposition de l'administration

L'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en
toutes circonstances, et en particulier, lorsque l'établissement
est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué,
l'administration chargée de la protectionde l'environnement, les
services d'intervention extérieurs ou les Organismes qu'ils ontmandatés, puissent disposer d'une assistance technique de
l'exploitant et avoir accès à tous les documents et informations
disponibles dans l'établissement et utiles à leur mission et
intervention.

core  



En particulier, tous les documents, études, résultats, propriété
de l'exploitant et cités dans le présent arrêté devront être
communiqués au Préfet ou à l'inspecteur des Installations
Classées à leur demande ou selon une périodicité et dans les
formes convenues avec ceux-ci.

1.3. Contrôles et analyses complémentaires

L'Inspecteur des Installations Classées POuTra demander en cas
de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des
analyses ou des études soient effectués par un organismedont le
Choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet
effet, pour vérifier le respect des prescriptions d'un texte pris
au titre de la réglementation sur les installations classées ;
les frais occasionnés par ces interventions sont supportés par
l'exploitant,

2. Intégration dans le paysage

L'exploitant précise les dispositions prises pour satisfaire àl'esthétique du site et tient régulièrement à jour un schéma
d'aménagement.

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et
installations entretenus en permanence.

Une haie d'arbres à feuilles persistantes sera plantée sur lapériphérie du terrain.

Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de
l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté
(peinture...). Notamment, les émissaires de. rejet et leurpériphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations,engazonnements }).

3. Prévention de la pollution des eaux

3.1. Approvisionnement en eau

3.1.1. Utilisation (d'eaux souterraines) et (des eaux potables)

L'utilisation (des eaux souterraines) ou (des eaux potables) pourdes usages industriels, et Spécialement celles dont la qualitépermet les emplois domestiques, doit être limitée par desSystèmes qui en favorisent l'économie. Les besoins en eauxSanitaires seront satisfaits sans gaspillage (50 litres environpar employé et par jour).  



3.1.2. Protection des adductions d'eau propre :

Les canalisations d'arrivée d'eau claire seront équipées d'unrégulateur de débit, d'un clapet anti-retour et d'une vanneaisément accessible et identifiable.

3.1.3. Gestion de la Consommation d'eau propre

Annuellement l'exploitant fera part à l'Inspecteur desInstallations Classées sur sa demande, de ses consommationsd'eau.
7.Les äinstallations de prélèvement d'eau seront munies d'undispositif de mesure totalisateur ; les données seront relevées(mensuellement).

3.2. Prévention des pollutions accidentelles des eaux

3.2.1. Généralités

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse seproduire de déversement de matières qui par leursCaractéristiques et quantités émises seraient susceptiblesd'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturelrécepteur en cas d'incident de fonctionnement qui se produiraitdans l'enceinte de l'établissement.

Ces dispositions prennent notamment en considération :

— les flux de matières potentiellement polluantes :- les récipients et canalisations fixes ou mobiles, définitivesOU temporaires :
- les sensibilités et risques de l'environnement.

3.2.2. Gestion des substances polluantes

L'exploitant tiendra une Comptabilité précise des quantités desSubstances solides, liquides potentiellement polluantes présentesdans l'établissement. Toute anomalie dans cette comptabilitédevra induire une enquête interne pour mettre en évidence leséventuelles pertes notamment dans le milieu environnant,

3.2.3. Conception des Capacités et de leurs accessoires

Les capacités seront conçues, disposées et équipées pourpermettre leur surveillance (accessibilité, trappe de visite,hublot, raccords de démontage, adaptation aux contrôles nondestructifs).  



3.2.4, Confinement et Circulation des fluides

L'exploitant tient à jour un plan de l'établissement faisant
apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquidesde toute origine.

Si le gel est susceptible de détériorer les capacités etCanalisations, des mesures appropriées seront prises en
Conséquence (chauffage, addition d'antigel...).

Les réservoirs et canalisations seront Construits selon lesrègles de l'art. Les matériaux utilisés à la constructiondevrontprésenter une résistance mécanique et une épaisseur suffisantesPOUT Supporter les forces de pression hydrostatiques sur le fondet les parois latérales. Ils devront présenter une résistancesuffisante aux chocs accidentels et aux effets d'un sinistreVoisin. Ils doivent par leur nature opposer une résistancesuffisante aux actions physiques et chimiques des Corps qu'ellesSont appelées à contenir ou dans lesquels elles sont placées, etne provoquer aucune réaction dangereuse avec ces COrps.

Dans le cas où de telles actions sont néanmoins à redouter ou àdéfaut d'une protection efficace de la paroi exposée ou d'unesurépaisseur suffisante, des précautions spéciales doivent êtreprises pour que ces actions ne puissent devenir une cause dedanger.

Ces matériaux et leurs accessoires devront être exempts defragilité aux températures de service.

Sans préjudice de l'observation des dispositions de l'arrêtéministériel du 15 Janvier 1962 relatif aux canalisations d'usine,les métaux employés seront tels que leur allongement avantrupture (mesuré après rupture) soit au moins égal à 10 %.

3.2.5. Capacités de rétention des fluides

Les unités, parties d'unités de stockages fixes ou mobiles, lesaires de transvasement ou de parcaäge de véhicules susceptiblesde mettre en oeuvre même oCCasionnellement un ou plusieursproduits potentiellement polluants seront équipées de Capacitésde rétention étanches permettant de recueillir les produitsPOouvVant s'écouler accidentellement.

Le volume et la Conception de ces capacités de rétention devrontPermettre de recueillir dans les meilleures conditions desécurité, la totalité des produits contenus dans les stockageset installations de fabrication susceptibles d'être endommagésIors d'un sinistre.  
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Des dispositions seront prises pour que ces cuvettes soienttoujours disponibles (mise à l'abri des eaux de pluie parexemple).

L'étanchéité de ces capacités de rétention sera vérifiéepériodiquement.

Quoi qu'il en soit, le volume utile des capacités de rétentionassociées aux stockages de produits potentiellement polluantsdevra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :

100 $ de 1a capacité du plus grand réservoir associé,

- 50 $ de la capacité globale des réservoirs associés.

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et destockage des égouttures et effluents accidentels ne comporterontaucun moyen de vidange par simple gravité même obturable dansl'égout ou le milieu naturel.

Le rejet du contenu des dispositifs de rétention sera effectuéen conformité avec le paragraphe 6 et suivants du présent
article.

En outre, l'exploitant n'acceptera dans l'enceinte del'établissement, pour les besoins de l'exploitation que lesvéhicules transportant des substances polluantes conformes aurèglement de transport de matières dangereuses.

3.3. Production et collecte des effluents liquides

3.3.1. Réduction du flux polluant liquide

Les appareils et les modes opératoires de fabrication et delavage seront choisis de telle sorte que le räpport de la massepolluante sur la masse traitée (fabriquée, conditionnée,lavée...) soit minimal.

En particulier, les Consignes suivantes devront être respectées:

- Munir chaque tuyau souple ou chaque robinet d'un dispositif defermeture automatique du genre "pistolet" pour éviter toutécoulement après usage ;

- Utiliser pour le nettoyage un jet à forte pression et à petitdébit de façon à être plus efficace et consommer moins d'eau ?  



3.3.2. Individualisation des effluents

Toutes dispositions seront prises pour séparer les diverseffluents issus des installations afin d'en faciliter laCaractérisation et leur traitement et éviter le mélange desubstances incompatibles.

3.3.3. Confinement des effluents

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnesou des installations serait compromise, il est interdit d'établirdes liaisons directes même obturables entre le réseau de collectedes effluents devant subir un traitement, ou être détruits et lemilieu naturel récepteur.

Un plan du réseau faisant apparaître les secteurs collectés, lesregards et points de branchement sera établi, régulièrement tenuà jour, et Communiqué à l'Inspecteur des Installations Classéesaprès chaque modification notable.

3.3.4. Caractéristiques des Ouvrages de

__

collecte etd'acheminement

Les canalisations devront être étanches et leur tracé devra enpermettre le curage. Leurs dimensions et les matériaux utiliséspour leur réalisation devront permettre une bonne conservationde ces ouvrages dans le temps.

Les eaux pluviales de toitures seront rejetées directement enfossé d'infiltration.

Il y aura 1 point de rejet pour les eaux pluviales des aires deCirculation et les eaux de nettoyage des sols des bâtiments, cesdernières transiteront dans un deshuileur-débourbeur avant rejeten fossé d'infiltration.

Le dispositif de rejets devra être aisément accessible et aménagéde manière à permettre l'exécution de prélèvements dansl'effluent.

3.4. Rejets interdits

3.4.1. Modes de rejets interdits

Sont interdits tous les modes de rejets non explicitement prévusau paragraphe 3.5 du présent article.  



3.4.2. Types de rejets interdits

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôtsdirects ou indirects :

- de composés cycliques hydroxylés Organohalogénés,
— de tous produits en dilution ou en Suspension, de matièresflottantes déposables ou précipitables qui directement ouindirectement, après mélange avec d'autres effluents seraientsusceptibles :

- d'incommoder le voisinage,
- d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages,
- de nuire à la santé ou à la sécurité publique et en particulierde dégager des gaz ou Väpeurs toxiques ou inflammables,- de compromettre la réalisation des objectifs de qualité dumilieu naturel récepteur Y Compris par une coloration, une odeurOù une saveur notables.

NOTA : Les liquides ainsi visés dont le rejet local est interdit,seront considérés comme des déchets et seront soumis auxdispositions des paragraphes 5 et suivants du présent article.

3.5. Rejets admissibles

3.5.1. Généralités

Sous réserve des dispositions du Paäarägraphe précédent et decelles de l'arrêté ministériel du ler mars 1993 relatif auxrejets de toute nature des Installations Classées pour laProtection de l'Environnement, les eaux usées ou inutilesPOurront être rejetées en fossé drainant sous réserves qu'ellesde satisfaire aux concentrations édictées à l'article 3.5.3.2.

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnesOù des installations se trouve compromise, il est interditd'abaisser les concentrations en substances polluantes du rejetpar simple dilution.

3.5.2. Caractéristiques des rejets admissibles dans le réseau“eaux pluviales" :

3.5.2,1. Origine

Eaux pluviales de toitures.  
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3.5.2.2. Qualité

Les eaux pluviales de toitures seront rejetées dans un fosséd'infiltration sans traitement préalable, leur qualité seraconforme aux Caractéristiques définies au paragraphe 3.5.3.2.

3.5.8. Caractéristiques des rejets admissibles dans 1e réseau
“eaux usées" :

3.5.3.1. Origine

Les eaux usées proviendront uniquement du lavage éventuel dessols des bâtiments.

Les pièces importantes des véhicules (moteurs, boîtes devitesses) ne seront pas lavées afin d'éviter la corrosion.

3.5.3.2. Qualité

Les eaux de lavage des sols, rejetées seront pré-traitées parun deshuileur-débourbeur dans le fossé drainant, elles auront lesCaractéristiques physico-chimiques suivantes :

Température inférieure à 30° c
pH Compris entre 5,5 et 8,5
MES : 100 mg/1
DCO 5 300 mg/1
DBO, : 100 mg/1
Hydrocarbures : 5 mg/l norme NF T 90 114

4. Pollution de l'air :

4.1. Rejets et pratiques polluantes interdits

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, desbuées, des suies, des poussières ou gaz odorants, toxiques ouCorrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à lasanté publique.

Le brûülage à l'air libre est interdit. L'incinération locale desdéchets et plus généralement de corps combustibles nonCommerciaux est interdite.

S. Prévention des nuisances sonores

9.1. Généralités

L'établissement sera Construit, équipé et exploité de façon queSOn fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ouvibrations susceptibles de constituer une gêne pour latranquillité du voisinage.  
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Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 AOÛT 1985 relatifaux bruits aériens émis dans l'environnement par lesinstallations classées lui sont applicables.

D'une façon générale, les bruits émis par les différentesinstallations ne doivent pas être à l'origine d'une émergenceSupérieure ou égale à 5 dB (A), pour la période allant de 6 ñh 30à 21 h 30 sauf dimanche et jours fériés, supérieure à 3 aB (A)Pour la période allant de 21 h 30 à 6 h 30 ainsi que lesdimanches et jours fériés.

5.2. Conception des installations et appareils

Les véhicules et les engins de Chantier, utilisés à l'intérieurde l'établissement, seront conformes à la réglementation envigueur. En particulier, les engins de chantier seront d'un typehomologué au titre du décret du 18 Avril 1969 modifié.

L'usage de tous appareils de Communication par voie acoustique(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênants pour levoisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel etréservé à la prévention et au signalement d'incidents graves oud'accidents.

5.3. Niveaux de bruits limites (en dB (A))

Ainsi le niveau sonore limite admissible en limite de propriétéest fixé à :

- 60 GBA de jour (de 7 h à 20 h)
- 25 dBA en période intermédiaire (de 6h à 7 h et de 20 h à 22h)ainsi que les dimanches et jours fériés
- 50 dBA de nuit (de 22 h à 6 h).

6. Prévention des nuisances inhérentes aux déchets

6.1. Définition

Les substances réglementées par les paragraphes suivants sontcelles visées à l'article ler de la loi n: 75-633 äu 15 Juillet1975 et réglementées par les textes pris en application de cetteloi. En outre, est considérée comme déchet au sens du présentarticle, toute substance solide, liquide ou gazeuse nonexpressément recherchée mais résultant de l'exercice desinstallations ou de leur démantèlement, non réutilisable.dansl'établissement et qui ne peut être rejetée directement ouindirectement dans le milieu naturel local.  
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6.2. Gestion des déchets

L'exploitant établira une consigne organisant la collecte, le
stockage, la surveillance et 1' élimination des déchets. Cette
gestion sera conforme aux dispositions législatives et
réglementaires en vigueur (loi du 15 Juillet 1975 modifiée et
textes d'application et notamment arrété ministériel du 21
Novembre 1979 relatif aux conditions d'élimination des huiles
usagées et du 4 Janvier 1985 relatif au contrôle des circuits
d'élimination de déchets générateurs de nuisances). En
particulier, les déchets seront caractérisés conformément à la
nomenclature nationale.

6.3. Stockage, circulation des déchets

Selon leurs caractéristiques, les déchets respecteront les
dispositions des paragraphes 3.2., 3.3., 3.4 du présent texte.

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon
état ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières
notamment), sous réserve que :

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet
et les produits ayant été contenus dans l'emballage :

— les emballages soient identifiés par les seules indications
Concernant le déchet.

6.4. Elimination

L'exploitant privilégiera les filières d'élimination qui
permettent une valorisation des déchets ou un recyclage des
matières.premières. Il s'assurera que la prise en charge desdéchets. hors de son établissement et leur élimination sont
réalisées par des entreprises spécialisées, disposant des
équipements suffisants et titulaires, si besoin est, des
autorisations administratives nécessaires.

Les papiers et cartons non souillés ne seront en aucun cas
destinés à la mise en décharge.

À cet effet, il tiendra à jour un registre sur lequel seront
reportées les informations suivantes

— types et quantités de déchets produits :
— NOMmS des entreprises assurant les enlèévements : .
- dates des différents enlèvements POUT Chaque type de
déchets :; |

7 nOmS des entreprises assurant le traitement des déchets etadresse du centre de traitement (décharge, usine
d'incinération...)  
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7. Prévention des sinistres

7.1. Généralités

Les véhicules de transport de matières dangereuses pénétrant dansl'établissement devront être conformes et circuler conformémentau code de la route et au règlement pour le transport de matièresdangereuses approuvé par l'arrêté ministériel du 15 avril 1945modifié.

7.2. Conception de l'établissement.

7.2.1. Implantation des installations, locaux stockage

Les ateliers de mise en oeuvre seront répartis, dans la limitedes emplacements disponibles, aussi judicieusement que possibleafin de réaliser des zones Coupe-feu entre les produitsinflammables ou présentant des risques d'explosion.

7.2.2. Voies de circulation

Les voies de circulation internes à l'établissement serontétablies afin que :

- dla manutention des substances dangereuses soit aussi limitéeque possible :
— les dépotages de substances dangereuses puissent être effectuésdans les meilleures conditions de sécurité :
- les dépôts et installations de mise en oeuvre soient toujoursaccessibles notamment aux services de protection civile.

7.3. Conception des bâtiments

7.3.1. Stockage, dépôts et entrepôts

Les stockages et dépôts seront protégés contre la foudre,conformément à l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

7.3.2. Ateliers et locaux

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon às'opposer efficacement à la pPropägation d'un incendie. L'emploide matériaux combustibles sera aussi limité que possible.

À l'intérieur des ateliers, des allées de Circulation serontaménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter laCirculation et l'évacuation des personnels ainsi quel'intervention des secours en cas de sinistre. ‘

La toiture des locaux où peut se créer une atmosphère explosiveSeTa en matériaux légers. En outre, la toiture ou les façadesseront équipées d'évents d'explosion suffisamment dimensionnés.

fee.  
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7.4. Conception des installations

7.4.1. Généralités

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui lesabritent seront conçus de manière à éviter même en cas defonctionnement anormal ou d'accident, toute projection dematériel, accumulation ou épandage de produits, qui pourraiententraîner une aggravation du danger.

L'établissement Possédera une réserve d'eau artificielle de60 m° à la signature du présent arrêté. 7.

7.4.2. Installations énergétiques

7.4.2.1. Cas des installations électriques

7.4.2.1.1,. Généralités

Le matériel électrique basse tension sera conforme à la norme NFC15 100.

Le matériel électrique haute tension sera conforme aux normes NFC13 100 et NFC 13 200.

7.4.2.1.2. Mise à la terre

Tous les appareils comportant des masses métalliques seront misà la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. La miseà la terre est distincte de celle du paratonnerre. Sa résistancesera inférieure à 20 ohms.

7.4.2.1.3. Eclairage

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairageélectrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes ne sontPas situés en des points Susceptibles d'être heurtés en coursd'exploitation ou sont protégés contre les chocs. Ils sont entoutes circonstances éloignés des matières, produits ouSubstances entreposés pour éviter leur échauffement.

L'utilisation de lampes baladeuses est interdite enfonctionnement normal de l'établissement. Elle n'est admise quePour des interventions exceptionnelles de courte durée.

7.4.3. Ventilation  
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8. Règles d'exploitation

8.1. Compétence du personnel

Toute activité ou toute exploitation ‘une installationprésentant des inconvénients ou dangers Pourl'environnement seraconfiée à du personnel compétent, informé de ces inconvénientset dangers et formé à la mise en oeuvre des mesures visant à lesprévenir ou les limiter.

8.2. Procédures de contrôle du respect des règles d'exploitation

Le respect des procédures d'exploitation sera contrôlérégulièrement. La fréquence de ce contrôle sera d'autant plusélevée que :

— les procédés ou Produits mis en oeuvre SONT dangereux oupolluants,
- l'expérience du personnel est limitée (cas d'agent nouvellementaffecté ou de mise en oeuvre de procédé nouveau),— l'effectif est limité (période de congé...)— des conditions de travail sont habituellement mauvaises(période de forte Chaleur ou de grand froid, proximité deChantier, dégradation des relations humaines notamment lors duconflit du travail...),
- les fréquences des incidents sont anormalement élevées.
8.3. Précaution à prendre afin d'éviter un Sinistre

11 est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximitédes installations de matières facilement inflammables outoxiques.

Cette interdiction devra être signalée pardes moyens appropriés.

L'exploitant apposera à proximité de ces installations, uneplaquette indiquant le numéro du centre de secours des sapeursPOmpiers, ainsi que les coordonnées des différents distributeursde produits inflammables.

8.4. Malveillance

Les installations pouvant présenter un danger potentield'incendie ou d'explosion seront interdites à toute personneétrangère à leur exploitation.

9 — Surveillance des inconvénients et dangers

9.1.1. Rejets des eaux usées :

Les contrôles seront réalisés sur des échantillons prélevés enSortie au deshuileur-débourbeur SUT demande de l'inspecteur desinstallations Classées, et à la Charge de l'exploitant.
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10. Accident - Incident

En Cas de sinistre résultant de l'exploitation ou de nuisancesaccidentelles ou d'anomalies telles que les risques d'un impactnéfaste sur l'environnement soient très élevés, l'exploitantpréviendra sans délai le service des installations classées etlui transmettra sous les 15 jours un compte rendu sur l'origineet les conséquences de l'accident et les mesures qui ont étéprises pour limiter les conséquences, pour éviter qu'il ne sereproduise. En outre, si l'installation se trouve momentanémenthors d'usage par la suite d'un incendie, d'une explosion où detout autre accident résultant de l'exploitation, 1e préfet de larégion Centre, Préfet du Loiret pourra décider que la remise enService sera subordonnée, selon le cas à une nouvelleautorisation.

eARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

DEPOTS ET ACTIVITES DE RECUPERATION DE DECHETS DE METAUX FERREUXET NON FERREUX

1. EMPLACEMENTS

1.1 Le chantier sera situé et installé conformément aux plansjoints à la demande d'autorisation.

1.2 Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimitées,seront réservées pour la préparation des moteurs des véhiculesautomobiles, matériels, etc..... enduits de graisses, huiles,produits pétroliers, produits Chimiques divers, etc.

1.3 Un emplacement spécial sera réservé pour le dépôt et lapréparation :

a) Des objets suspects et volumes creux, non aisémentidentifiables, ainsi que les volumes creux, cios, ne présentantaucun dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc.) en vuede leur remplissage ou de leur vidange.

b) Des volumes creux COmportant un dispositif d'ouverturemanuelle (couvercle, etc.) en vue de leur remplissage ou de leurvidange (bidons, fûts, enveloppes métalliques diverses) ainsi queles tubes de formes diverses susceptibles de contenir desproduits dangereux.

2. AMENAGEMENTS DU CHANTIER ET IMPLANTATION DE MATERIELS

2.1 Afin d'en interdire l'accès, le Chantier sera entouré d'uneClôture efficace et résistante d'une hauteur minimale de deuxmètres,

./u.  
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Dans le cas où la clôture prévue à l'alinéa précédent n'est pasSusceptible de masquer le dépôt et compte tenu del'environnement, Cette clôture sera doublée par une haie vive ouUn rideau d'arbres à feuilles persistantes. Cette haie seraplantée pour le 31 mars 1996.

2.2 En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront ferméesà clef en dehors des heures d'exploitation.

2.3 À l'intérieur du Chantier, une ou plusieurs voies deCirculation seront aménagées à partir de l'entrée jusqu'au postede réception et en direction des aires de dépôt. E

2.4 Les machines et matériels fixes seront implantés dans leszones du chantier les plus éloignées des habitations.

Ils seront installés de façon que les vibrations transmises parle sol ne soient P&S SuSceptibles de gêner le voisinage.

2.5 Le sol des emplacements spéciaux prévus aux paragraphes 1.2et 1.3 sera imperméable et en forme de cuvette de rétention.
Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écoulementsur le sol, les hydrocarbures et autres liquides pouvant setrouver dans tout conteneur ou canalisation.

Des récipients ou bacs, étanches seront prévus pour déposer lesliquides, huiles, etc.., récupérés.

2.6 Les locaux d'exploitation et postes de travail serontaménagés conformément aux dispositions de la législation dutravail et de la santé publique.

3. PREVENTION DES NUISANCES

3.1. incendie

La quantité de stériles Sera limitée à 300 mètres cubes.

Chaque dépôt de Pneumatiques sera limité à cinquante mètresCubes. Ces dépôts seront distants les uns des autres d'au moinsquinze mêtres. Une voie de circulation de largeur minimale dehuit mêtres sera prévue autour de Chaque dépôt.

Dans le cas où les véhicules automobiles sont découpés auChalumeau, ils devront être préalablement débarrassés de toutesmatières combustibles et liquides inflammables. -  
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Les opérations de découpage au chalumeau ne pourront êtreeffectuées à moins de huit mêtres des dépôts prévus auxParagraphes 1.2 et 1.3 ainsi que des dépôts de pneumatiques et
combustibles.

Il est interdit de fumer à proximité et sur les zones :

8
- prévues aux paragraphes 1,2, 1.3 :

- réservées aux dépôts de stériles, Pneumatiques, liquidesinflammables.

Cette interdiction, précisés dans le règlement du Chantier, seraaffichée sur les lieux de travail aux postes ci-dessus indiqués.
3.2. explosion

Il est interdit d'entreposer sur le Chantier des explosifs,munitions, tous engins ou parties d'engins, matériels de guerre.
Lorsque dans les déchets reçus il sera découvert des engins,parties d'engins ou matériels de guerre, des objets suspects oudes lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait appel sansdélai à l'un des services Suivants :

- Service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excèdePas une tonne) :
— Service des munitions des armées (terre, air, marine)— Gendärmerie nationale OU tout établissement habilité enexécution d'un contrat de vente ou de neutralisation.

L'adresse et le numéro de téléphone seront affichés, dans lebureau qu préposé responsable du chantier.

Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou partiesd'engins et matériels de guerre ainsi que des objets suspects etCOTPS Creux sera effectuée Conformément aux prescriptionsréglementaires en vigueur.

3.3. Rongeurs - insectes

Le Chantier sera mis en état de dératisation permanente,

Les factures de Produits raticides ou le contrat passé avec unentreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à ladisposition de l'inspecteur des installations classées pendantune durée d'un an.

4. LUTTE CONTREL'INCENDIE

Dès qu'un foyer d'incendie sera repéré, il devra êtreimmédiatement et efficacement combattu. À cet effet, on disposera  
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en permanence d'eau dans les conditions suivantes une réserveartificielle de 60 m et d'extincteurs mobiles à raisond'extincteurs à poudre et à CO2 en quantité suffisante. En outre,
‘au moins un

Une borne à incendie est implantée à 10 mètres du terrain.

Des consignes d'incendie seront établies : elles Serontaffichées, ainsi que les numéros de téléphone et adresse âucentre de secours le plus proche, près de l'accès au chantier etdans les locaux de gardiennage et d'exploitation.

5. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant devra Présenter, à la demande de l'inspecteur desinstallations Classées, la justification des moyens d'éliminationdes stériles et Pneumatiques, huiles et graisses, produitspétroliers, produits Chimiques divers, pendant une durée d'un an.
Il notera la nature et les quantités des produits éliminés.
ARTICLE 4 : PERMIS DE CONSTRUIRE

La présente autorisation ne vaut P8S permis de construire oud'occupation du domaine public.

ARTICLE 5 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquéesdans le présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées parla suite, le préfet de la région centre, préfet du Loiretpourra :

— Soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à
p

Pl'exécution des mesures prescrites :

— Soit obliger l'exploitant à COnSigner entre les mains d'unComptable public une somme répondant du montant des travaux àréaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et àmesure de l'exécution des travaux ;

— Soit suspendre Pat arrêté, après avis du Conseil Départementald'Hygiène, le fonctionnement de l'installation.

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuitespénales qui peuvent être exercées.

ARTICLE 6 : ANNULATION

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le:casOÙ il s'écoulerait à Compter du jour de sa notification un délai
OU Si son exploitation était interrompue pendant deux annéesConsSécutives, sauf le Cas de force majeure.  
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ARTICLE 7 : TRANSFERT DES INSTALLATIONS, CHANGEMENT D'EXPLOITANT

En Cas de cession de l'établissement, le successeur ou sonreprésentant devra faire connaître au Préfet de 1a région Centre,Préfet du Loiret dans le mois qui suivra la prise de possession,la date de cette cession, les noms, prénoms et domicile du nouvelexploitant.

S'il s'agit d'une société, indiquer sa raison sociale ou sadénomination, son Siège social, ainsi que la qualité duSignataire de la déclaration. Le titre d'autorisation sera remisau nouvel exploitant.
‘

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doitfaire l'objet, avant réalisation d'une déclaration au Préfet dela région Centre, Préfet du Loiret, et le cas échéant d'unenouvelle autorisation.

ARTICLE 8 >: CESSATION D'ACTIVITE

En cas de cessation de l'établissement, l'exploitant devra enfaire la déclaration au Préfet de la région Centre, Préfet duLoiret dans le mois qui suit.

L'exploitant devra en Outre remettre le site ou l'installationdans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ouinconvénients mentionnés à l'article ler de la Loi du 19 juillet1976.

ARTICLE 9 : DROITS DES TIERS

La dite autorisation est accordée sous réserve des droits destiers, tous moyens et voies de droit étant expressément réservésà ces derniers pour les dommages que pourrait leur causerl'établissement dont il s'agit.

ARTICLE 10 : SINISTRE

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suited'un incendie, d'une explosion ou de tout autre accidentrésultant de l'exploitation, le préfet de la région centre,préfet du loiret pourra décider que la remise en service seraSubordonnée selon le cas à une nouvelle autorisation.

ARTICLE 11 : DELAI ET VOIES DE RECOURS

" DELAI ET VOIE DE RECOURS" (article 14 de ia loi n° 76663 &u 19juillet 1976 relative aux installations classées pour laprotection de l'environnement) : la présente décision ne peutêtre déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recoursest de deux mois pour le demandeur OÙ l'exploitant. Ce délaiCommence à Courir du jour où la présente décision a été notifiée.

fu.  
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ARTICLE 12 : Le Maire de MORMANT SUR VERNISSON est chargé de :

- joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette
affaire qui sera classé dans les archives de sa commune.

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute
personne concernée par l'exploitation.

— &fficher à la mairie pendant une durée minimum d'un mois unextrait du présent arrêté.

Ces différentes formalités accomplies un procès-verbal attestant
leur exécution sera immédiatement transmis par le maire au préfet
de la région centre, préfet du loiret, Direction de
l'Administration Générale et de la Réglementation 2ème Bureau
45000 ORLEANS.

ARTICLE 13 : AFFICHAGE

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence defaçon visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire
de l'autorisation.

ARTICLE 14 : PUBLICITE

Un avis sera inséré par mes soins aux frais de l'exploitant dansdeux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout (s) le (s)département (s) du Loiret.

ARTICLE 15 : EXECUTION

Le secrétaire général de la préfecture du Loiret, le sous-préfet
de l'administration de l'arrondissement de MONTARGIS, le mairede MORMANT SUR VERNISSON, l'Inspecteur des InstallationsClassées, et en général tous agents de la Force Publique sont
Chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à ORLEANS, le 2 2 JUIN 1995
Pour Ampliation

Le Chef de Bureau Le Préfet,

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général,

 

Jean-François MOREAU Sage ‘Xavier DOUBLET  
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DIFFUSION :
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Original : dossier

intéressé : Entreprise FRED AUTO PIECES

M. le Sous-Préfet de Montargis

M. le Maire de MORMANT SUR VERNISSON

M. le Maire de SOLTERRE

M. l'inspecteur des Installations Classées
Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement
Subdivision du Loiret

Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr

45590 SAINT CYR EN VAL

M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement
16, rue Adèle Lanson Chenauit

B.P. 45

45655 SAINT JEAN LE BLANC

M. le Directeur Départemental de l'Equipement

M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt

M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales

Mme le Directeur, Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours

M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi

M. l'Architecte des Bâtiments de France

M. le Directeur Régional de l'Environnement

M. le Président de l'Association des Naturalistes Orléanais
et de la Loire Moyenne

A l'attention de M. JANVROT

64 Route d'Olivet

45100 ORLEANS

M. le Directeur de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie
Direction des Affaires Industrielles

Service des Rejets et Déchets Industriels

A l'attention de M. DAUVILLIERS

51 Rue Salvador Allende

82027 NANTERRE CEDEX

Commissaire-Enquêteur : M. Robert FOUQUEREAU

791 Rüe du Gros Moulin

A5200 AMILLY  


